
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Les systèmes de management de l’énergie sont porteurs de modernisations de l’outil de travail  

et permettent d’anticiper les évolutions réglementaires futures. Le label assURE offre une opportunité  

de valorisation des actions des industriels au sein du tissu socio-économique réunionnais. 

 
RETOURS D’EXPÉRIENCE DES INDUSTRIES 

RÉUNIONNAISES DU PROGRAMME assURE 

PROGRAMME SOUTENU PAR  

Ophélie TLEMSANI 
ophelie.tlemsani@adir.info 

CONTACT EN SAVOIR PLUS 

https://www.adir.re/assure 

COMPETITIVITE &  IMAGE DE MARQUE  

Souvent en partie financés, ces investissements ont 

un double avantage : permettre une meilleure 

maîtrise de l’énergie et moderniser le processus de 

production ainsi que l’organisation interne. 

 

Le label assURE offre une opportunité de valorisation plus large sur le territoire auprès du tissu politique  

et économique afin de « booster » les bénéfices des systèmes de management de l’énergie des industries locales. 

 

 

LES INDUSTRIELS TÉMOIGNENT 
témoignent 

Un système de management de l’énergie nécessite 

d’anticiper et de veiller à la conformité réglementaire : 

ceci est positif pour l’adaptabilité des entreprises au 

sein de leur environnement socio-économique. 

La communication externe des industriels sur leur 

système de management de l’énergie s’adresse 

principalement aux professionnels (public d’initiés) et 

aux potentiels financeurs de futurs investissements. 

 

« Nous procédons à des séances de veille 

collectives par domaine, et utilisons une 

plateforme pour évaluer la conformité.  

Nous anticipons les évolutions de la 

réglementation. » 
 

« Nous faisons des présentations sur la 

maîtrise de l'énergie avec l’ADEME et 

l’ADIR.  (…) Nous sommes pris en exemple par 

d'autres structures pour leur système de 

management de l’énergie. » 
 

Modernisation des outils de travail : 

✓ Équipement industriel plus performant 

✓ Matériel de suivi des consommations 

✓ Outils de veille réglementaire 

✓ Recours aux énergies renouvelables  
(baisse de dépendance vis-à-vis des 
énergies conventionnelles) 

©
 A

n
d

re
i M

er
ku

lo
v 
– 

Fo
to

lia
.c

o
m

 

©
 M

at
th

ew
 H

en
ry

 –
 B

u
rs

t 

mailto:ophelie.tlemsani@adir.info
https://eye.mailing-adir.info/c?p=wAbNAoTDxBAs5dC00IpD0MxG0KnQkdDA5WnrGH5axBD60IAgZNDIFUE90LLQqwvQrNDF-H1d2UlodHRwczovL3d3dy5saW5rZWRpbi5jb20vY29tcGFueS9hc3N1cmUtbWElQzMlQUV0cmlzb25zLW5vcy0lQzMlQTluZXJnaWVzuDViMDNjYWM5Yjg1YjUzMmJjYTE0YmI2OLZ3WW1BaGhGelFkZS1waDk3RU1TcHFnwLZ0RG1NOUNweVNPYTRNd3d6eEpjb0RRtWV5ZS5tYWlsaW5nLWFkaXIuaW5mb8QU0LLp0KwVGy7Q3xx6AfbQkdCMUmvQhgp08tCO

